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	La pratique de la délégation de fonction diffère selon qu’il s’agit du maire ou du président de l’EPCI.
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Les délégations de l’exécutif aux élus

Notion de délégation de fonction et de signature
La délégation de fonction est un mode d’organisation propre à l’exécutif des collectivités territoriales. 
En pratique, la délégation de fonction est assimilée à une délégation de signature, et peut aller de la simple apposition de la signature au suivi et la gestion des dossiers concernés.
Si l’exécutif souhaite confier uniquement des missions sans autoriser la signature des actes correspondants, cette restriction doit être expressément indiquée dans l’arrêté de délégation.
Conditions de validité de la délégation
La délégation doit obligatoirement être formalisée par un arrêté, conformément au CGCT (articles               L 2122-18 pour les communes et L 5211-9 pour les EPCI).
Pour être régulière, elle doit :
Désigner précisément le bénéficiaire ;
Définir clairement son objet ;
Mentionner explicitement qu’il s’agit d’une délégation ;
Détailler l’étendue des compétences transférées ;
Être publiée et inscrite au registre des arrêtés.
La délégation ne peut concerner qu’une partie des attributions du maire ou du président : elle doit être limitée et ciblée. Une formulation trop générale ou imprécise expose l’acte à l’annulation par le juge administratif. Elle ne peut produire d’effets avant son entrée en vigueur et ne doit pas être rétroactive.
Des délégations rédigées de manière trop vague, par exemple autorisant la signature de « toutes pièces nécessaires à la bonne administration de la ville », ont ainsi été censurées.
Effets de la délégation et modalités de signature
La délégation ne dessaisit pas l’autorité exécutive de ses compétences. Le maire ou le président continue d’exercer ses attributions sous sa propre responsabilité et conserve un pouvoir de contrôle sur l’action du délégataire.
Il peut donc intervenir à tout moment dans le domaine délégué et retirer la délégation en cas de mauvaise exécution.
Sur le plan pénal, la responsabilité de l’élu délégataire peut être engagée s’il dispose des compétences, des pouvoirs et des moyens nécessaires à l’exercice de la mission confiée. 
Lorsqu’un élu signe un acte en vertu d’une délégation, sa signature doit être accompagnée :
De ses nom et prénom ;
De sa qualité (« adjoint délégué » ou « par délégation du maire » ; « vice-président délégué » ou « par délégation du président »).
Les délégations accordées par le maire
Le maire peut attribuer librement des délégations aux adjoints et aux conseillers municipaux, sans être tenu de respecter l’ordre du tableau.
Toutefois :
Il ne peut pas confier simultanément une même compétence à plusieurs élus sans fixer un ordre de priorité ;
Certaines fonctions, comme l’état civil et la police judiciaire, sont attribuées directement aux adjoints par la loi et ne relèvent donc pas d’une délégation ;
Un conseiller municipal ne possédant pas la nationalité française ne peut ni exercer les fonctions de maire ou d’adjoint, même temporairement, ni recevoir une délégation de fonction.
Les délégations accordées par le président d’EPCI
Le président peut déléguer une partie de ses attributions aux vice-présidents. Les membres du bureau ne peuvent recevoir une délégation qu’à titre subsidiaire, c’est-à-dire :
En l’absence de vice-présidents ;
En cas d’empêchement ;
Ou si tous les vice-présidents disposent déjà d’une délégation.
Un droit de priorité est donc reconnu aux vice-présidents.
Arrêté de délégation du Maire à un adjoint
Le maire de la commune de …..
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2122-18, qui confère le pouvoir au maire d’une commune de déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs adjoints,
Vu la délibération du conseil municipal du ... fixant à ... le nombre des adjoints,
Vu le procès-verbal d’élection du maire et des adjoints du ...,
Considérant que, pour le bon fonctionnement du service, il convient de donner délégation à – aux adjoint(s),
Arrête :
Article 1er : A compter du ... M ... est délégué, sous ma surveillance et ma responsabilité, pour intervenir dans les domaines suivants : ...
Il exercera les fonctions suivantes :
- étude et suivi…
- élaboration des dossiers de...

(Définir un secteur d’activités, par exemple Urbanisme / Suivi patrimoine, et ensuite préciser le champ d'intervention comme proposé ci-après pour exemple :

· L’instruction et la délivrance des autorisations d'occupation des sols et des demandes de renseignements d'urbanisme, énoncées au Code de l’urbanisme ;
· Les enquêtes et suites à donner aux infractions des règlements d'urbanisme ;
· L’application du règlement concernant la publicité ;
· L’examen des projets et le suivi des réalisations des nouvelles constructions et installations municipales ;
· L’entretien général de l'ensemble des bâtiments communaux ;
· L’entretien général de l'ensemble des installations sportives ;
· La maintenance courante des bâtiments communaux ;
· Le suivi des contrats d'entretien des bâtiments : extincteurs, ascenseurs, terrasses, chauffage de l'ensemble des bâtiments, etc. ;
· L’examen des projets et le suivi des travaux de voirie : réfection des voies et des trottoirs, égouts, éclairage public, électricité, gaz, téléphone ;
· Le bon entretien et le fonctionnement du parc automobile ;
· etc.
Cette délégation entraîne – n’entraîne pas – délégation de signature (une liste d’actes est préconisée) des actes, documents et toutes pièces administratives relevant de celle-ci, à l’exception de …………………… (le cas échéant).
Dans l’hypothèse où la délégation entraine délégation de signature, il sera ajouté un article libellé comme suit : La signature par M... des pièces et actes suivants (les citer) devra être précédée de la formule suivante : « par délégation du MAIRE ».
Conformément à l’article L 2122-20 du CGCT, les délégations visées subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.
Article 2 : Le Maire de la commune de ..., le Directeur Général des services, et le Trésorier de la commune, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 3 : Copie du présent arrêté sera transmise à M. le Préfet.
Fait à …………………. Le ………………….. 
Le Maire,

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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	Tous les adjoints sont de droit officiers d’Etat Civil et de Police Judiciaire. Ces fonctions ne relèvent donc pas d’un arrêté de délégation du maire (article L 2122-32 du CGCT).
Plus l’arrêté est précis, plus la délégation est régulière. Toutes les combinaisons sont concevables dans la limite des pouvoirs accordés au Maire = Identifier précisément ce qui est délégué ou pas et ne pas se contenter de domaines trop larges pour sécuriser les futures décisions à prendre.

La délégation de fonction ne dessaisit pas le maire/le Président.

Ordre de priorité obligatoire en cas de délégation similaire à plusieurs adjoints ou conseillers municipaux. Cet ordre de priorité n'est pas obligatoirement fondé sur l'ordre du tableau puisque ce tableau ne lie pas le maire lorsqu'il procède aux délégations.
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	La durée de la délégation ne peut excéder celle du mandat du maire. 
Le retrait d’une délégation doit se faire également par arrêté du maire. Le conseil municipal n’a pas à se prononcer sur ce retrait qui est de la compétence propre du maire.
Le conseil municipal intervient uniquement pour se prononcer sur le maintien en fonction, ou non, de l’adjoint à qui le maire a retiré sa délégation. Le vote a lieu dans les conditions de droit commun du L 2121-21 CGCT = scrutin public sauf si 1/3 des membres présents réclame un scrutin à bulletins secrets.
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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